
 
 
 
 
 

 
P.S. Le reçu d’impôt est émis au nom de la personne qui effectue le paiement. C’est pour cette raison que nous 
vous demandons votre numéro d’assurance sociale afin de remplir, conformément à la loi, les relevés fiscaux. 
 

 
 
 

NOM DE L’ÉLÈVE :         DEGRÉ SCOLAIRE  (Sept. prochain) :  

DATE DE NAISSANCE :     

SI VOTRE ENFANT EST EN GARDE PARTAGÉE CHAQUE RÉPONDANT DOIT REMPLIR UN FORMULAIRE D’INSCRIPTION ET FOURNIR UN 
CALENDRIER DE GARDE SIGNÉ PAR LES DEUX RÉPONDANTS. 

NOM DU RÉPONDANT 1 :  

ADRESSE :  

  
TÉLÉPHONE : RÉSIDENCE   
 TRAVAIL   
 CELLULAIRE   

NO D’ASSURANCE SOCIALE :  -  -   
    
  JE REFUSE DE DONNER MON N.A.S. 
 
ADRESSE COURRIEL : ______________________________ 
 

NOM DU RÉPONDANT 2 : 
ADRESSE :  

  

TÉLÉPHONE : RÉSIDENCE   
 TRAVAIL   
 CELLULAIRE   

NO D’ASSURANCE SOCIALE :  -  -   
      
  JE REFUSE DE DONNER MON N.A.S.    

 
ADRESSE COURRIEL : _________________________________ 
 

PERSONNES À CONTACTER EN CAS D’URGENCE ET AUTORISÉES À VENIR CHERCHER MON ENFANT : 
NOM :   TÉLÉPHONE :   LIEN :   
NOM :   TÉLÉPHONE :   LIEN :   
NOM :   TÉLÉPHONE :   LIEN :   
         

FICHE D’INSCRIPTION 2023-2024 



FRÉQUENTATION pour l’année 2023-2024 

Étape 1 : 
Remplir le tableau selon vos besoins de garde pour l’année 2023-2024. 
 

Choix d'horaire (à cocher) Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Période du matin (6h45 à 7h50)      

Période du midi (11h12 à 12h42)      

Période du P.M. (15h20 à 18h)      

 

Étape 2 : 
Selon votre tableau rempli à l’étape 1, cochez la fréquentation qui correspond à vos 
besoins de garde. 
 
Fréquentation régulière (place à contribution réduite) 
Pour un statut régulier, l’enfant doit fréquenter le service de garde au moins 2 périodes par jour (le matin et 
le midi ou le midi et le PM ou le matin et le PM). 
 
Régulier 1 jour   
Régulier 2 jours  
Régulier 3 à 5 jours  
 
Fréquentation sporadique    
Pour un statut sporadique, l’enfant doit fréquenter le service de garde au maximum 1 période par jour (le 
matin, le midi ou le soir). 
 
   

 
P.S. Garde partagée : 
Les parents qui partagent la garde de leur enfant (garde partagée) doivent compléter deux fiches d’inscription et 
fournir un calendrier de garde (signé par les deux parents) avant le début de l’année scolaire.  

 J’ai pris connaissance des règlements de fonctionnement du Service de garde et m’engage à les respecter. 
 Je déclare que ces renseignements sont exacts et complets, à la présente date. 

 
Signature de l’autorité parentale 

  
Date 
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